
Demande de 
modifications

Compléter le 
formulaire 

Adhésion/Modification 
et l’acheminer au 

CSRH

Assurance vie 
additionnelle du 
participant ou du 

conjoint

Avec événement 
de vie il y a moins

de 30 jours.  

Pas de rapport 
d’assurabilité

Sans événement 
de vie ou 

événement de 
vie il y a plus de 

30 jours.

Rapport    
d’assurabilité 
obligatoire.        

Complété par 
l’employé et acheminé 

directement à La 
Capitale

Rapport    
d’assurabilité 
obligatoire.        

Complété par 
l’employé et acheminé 

directement à La 
Capitale

Événements de vie:

Obtention d’un premier poste
Nouveau conjoint
Naissance ou adoption d’un premier enfant
Fin de l’admissibilité du conjoint (décès, séparation divorce)
Fin de l’admissibilité des enfants

Ajout de l’option 
1 et/ou 2 

Ajout de l’assurance 
vie de base, MMA et 

l’assurance vie 
conjoint/enfants

Changement de 
statut à la hausse 

pour l’option 1 
et/ou 2

Modification:  La Capitale SCFP – catégorie 3

Statut d’assurance: 

Individuel, Monoparental, Familial

Option 1:  Maladie complémentaire
Option 2: Soins dentaires


